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la Wallonie débloque 6,8millions
pour les classes numériques

la Région wallonne a sélec-
tionné 325 écoles dans le cadre
de l'appel à projet École numé-
rique 2018.Cela donnera près
de 5.000 tablettes, 2.500 ordi-
nateurs et 500 tableaux numé-
riques en plus dans les classes.

NATHALIE BAMPS

l'école numérique se construit pe-
tit à petit en Wallonie. Hier, le mi-
nistre wallon de l'Economie et de
l'Emploi, Pierre Yves Jeholet, a an-
noncé la promotion 2018 du projet
École numérique de Digital Wallo-
nia: 325 écoles de la Fédération
Wallonie-Bruxelles ont été sélec-
tionnées parmi 781 projets intro-
duits, 320.000 nouveaux élèves bé-
néficieront d'équipements variés,
comme des ordinateurs, tablettes,
tableaux interactifs, points d'accès
wi-fi, robots pour apprendre le co-
dage.
C'est un peu moins que lors de

l'édition précédente, qui avait élu
500 projets. liMais la taille des pro-
jets a été élargie pour pennettre à de
plus grandes équipes pédagogiques de
s'impliquen/, explique-t -on au cabi-
net Jeholet. Il ne faut donc pas y
voir un ralentissement du dévelop-
pement numérique des écoles. Le
budget a d'ailleurs été augmenté
de 12%, pour atteindre cette année
6,8 millions d'euros.
Depuis l'an dernier d'ailleurs,la

Région wallonne est sortie du prin-
cipe desprojets pilotes pour élargir
le plan Ecole numérique. En 2012-
2013, les projets pilotes avaient
d'abord concerné 20 écoles, avant
de monter à 72 établissements en

2013-2014, et 200 établissements en
2014-2016.

Avec son budget de 6,8 millions,
la Région wallonne va donc équi-
per les écoles sélectionnées d'envi-
ron 5.000 tablettes, 2.500 ordina-
teurs et 500 tableaux blancs inter-
actifs. Du matériel qui a été
demandé par les écoles elles-
mêmes, suivant le projet qu'elles
ont élaboré. ((Depuis 2017, on a per-
mis une plus grande modularité dans
les projets, pour répondre à la diversité
des idées proposées par les équipes
éducatives», explique André de la
Charlerie, responsable du projet au
sein de l'Agence wallonne du nu-
mérique.

Mettre le pied à l'étrier
L'objectif du plan École numérique
n'est pas d'équiper à 100% toutes
les écoles de la région dans un laps
de temps donné. ((n s'agit de leur of

frir un kit de démarrage, donner un

5.000
Avec le nouveau budget
débloqué par la Région wal-
lonne, les écoles vont recevoir
notamment 5.000 tablettes et
2.500 ordinateurs.

coup de boost pour que les pratiques
numériques se répandent peu à peu
dans toutes les écoles/J,explique An-
dré de la Charlerie.
La sélection des projets se fera

donc sur la base de critères de fai-
sabilité, bien sûr, mais aussi de
clarté, de transversalité, et de dura-
bilité dans le temps. ((Les projets
sont soutenus pendant trois ans, mais
les équipements sont évidemment
destinés à être utilisés plus largement
et plus longtemps dans le temps)), pré-
cise le cabinetJeholet.
Les équipements des 325 écoles

sélectionnées seront délivrés pour
la rentrée prochaine, en septem-
bre. Les enseignants bénéficieront
aussi d'une aide éducative offerte
par la Fédération Wallonie-
Bruxelles, qui travaille en cheville
avec la Région wallonne sur ce plan
École numérique. En matière de
pédagogie, c'est en effet l'adminis-
tration de l'enseignement qui est
compétente. Les écoles sélection-
nées vont donc bénéficier de deux
capital-périodes, ce qui permettra
aux enseignants concernés de se li-
bérer de leur temps de classe pour
mettre en place le projet. Pour cela,
le budget de l'Enseignement
consacrera 1,8 million d'euros pour
l'année 2018. L'administration va
aussi libérer 8 conseillers pédago-
giques supplémentaires dévoués
entièrement au projet. (Œt dans le
cadre du Pacte pour un enseignement
d'excellence, 40 conseil/ers technico-
pédagogiques vont être engagés en
2019 pour venir en soutien au déve-
loppement des projets numériques des
écoles», ajoute le cabinet de Marie-
Martine Schyns.
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